Ecourtement du bail par création d'entreprise

Par reninou, le 05/12/2011 a 22:38

Bonjour,rnJ'ai donné un préavis de 3 mois a mon agence immobiliere. Je souhaiterais partir
avant ces 3 mois. Une possibilité pour raccourcir ce délai est de trouver un emploi dans une
autre ville.rnSi je choisissais de créer mon entreprise (ce qui est un projet abouti et dont la
finalisation n'est plus qu'une question de temps) et de m'implanter dans une autre ville, aurais
je d'apres vous le droit de partir au bout d'un moi (méme si les 2 villes ne sont éloignés que de
guelque kilometres...)?rnCordialement.

Par edith1034, le 06/12/2011 a4 07:34

VOULOIR créer une entreprise plus vite que prévu pour pouvoir partir plus tét d'un logement
loué ne semble pas bien sérieuxrnrnle plus simple serait de trouver un autre locataire
solvablernrnpour tout savoir sur le bail rnrnhttp://www.fbls.net/contratlocationvide.htm

Par cocotte1003, le 06/12/2011 a 08:54

Bonjour, le préavis d'un mois, c'est pour les salariés, cordialement
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